


 La protection de la santé, sur la base des 
analyses de risques répertoriés dans le docu-
ment unique, en conduisant des actions de 
formation et de sensibilisation, dès l’arri-
vée dans l’établissement et tout au long de 
la carrière, et en réalisant un suivi médical 
adapté.

 La sécurité des locaux, des équipements et 
des postes de travail.

 La promotion de la qualité de vie au travail, 
en réduisant à la source les nuisances et les dan-
gers menaçant la santé physique et mentale : 
risques chimiques, biologiques, physiques, 
musculo-squelettiques et psycho-sociaux. 

 L’accompagnement des personnels, pour 
lesquels des remédiations individuelles 
adaptées devront être trouvées.

Ces actions seront formalisées au travers de 
la politique de prévention annuelle et s’ins-
criront dans le nouveau cadre réglementaire, 
avec l’appui d’un Comité d’Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail (CHSCT) au 
rôle renforcé et en collaboration étroite avec 
le Comité Technique, les sections locales Hy-
giène et Sécurité de campus et les services de 
prévention médicale.

Bien entendu, chaque responsable hiérar-
chique devra promouvoir cette politique au-
près de ses collaborateurs et s’impliquer dans 
la maîtrise des risques y compris psycho-so-
ciaux.

La sécurité est également l’affaire de tous ; 
nous attendons donc que chaque agent, quel 
que soit son statut, intègre la prévention dans 
toutes ses activités.

Soucieuse de la santé et de la sécurité au travail de ses personnels et de ses étudiants, 
Aix-Marseille Université a la volonté de promouvoir la qualité de vie au travail et d’assurer 
la protection de ses acteurs contre l’ensemble des nuisances et risques professionnels.

La gouvernance de notre établissement s’engage donc à mettre en œuvre des actions 
d’amélioration dans les domaines suivants :
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